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Oser le 
niveau II 

Collectif des Fédérations 
Nationales des Arts et 
Traditions Populaires 

Collectif des Fédérations Nationales 
des Arts et Traditions Populaires 

Le Collectif des Fédéra-

tions Nationales des Arts 

et Traditions Populaires a 

mis en place le niveau II 

en 2004, à l’issue d’un 

long travail de réflexion, 

mené par une commis-

sion spécifique inter fédé-

rations, en lien avec le Mi-

nistère de la Jeunesse, 

des Sports et de la Vie As-

sociative. Aujourd’hui, le 

niveau II est donc recon-

nu au plan national. 

Pour obtenir toutes les informations 

utiles sur les formations et sur le Ni-

veau II, contactez le président de 

votre groupe ou votre fédération na-

tionale d’appartenance 

NIVEAU II 

Reconnaissance des 

compétences  et de 

l’aptitude à l’animation 



La prochaine session de formation pour le 
niveau II est prévue:  
- le 19 et 20 mars 2011 à VALRAS PLAGE 
(34) 
Passage du niveau II à TOULOUSE en 
septembre  2011 

Une chance,  
        pourquoi? 
Le Niveau II c’est 
 
Un engagement du groupe lors de la 
signature de la Charte de Qualité. 
 
 

Une nécessité face aux difficultés que 
rencontrent les associations : 
⇒ par la découverte des règles de ges-

tion des associations, 
⇒ par la connaissance des responsabili-

tés des encadrants. 
 
 
Un argument face aux institutionnels, aux 
médias : 
⇒  pour donner du sérieux, de la crédibili-

té à l’association, 
⇒ pour appuyer des demandes de sub-

vention. 
 
 
Un atout et une assurance face aux pa-
rents et aux membres des groupes : 
⇒ avoir des animateurs formés, 
⇒ avoir des animateurs reconnus compé-

tents. 

 
 
Un soutien aux dirigeants du groupe : 
⇒  pour apporter des solutions, 
⇒  pour proposer des projets au groupe. 
 
 
Un soutien de la politique de la fédération 
d’appartenance, du Collectif et un argument 
pour la reconnaissance des compétences 
des animateurs de notre activité FOLKLORE 
lors des démarches auprès du Ministère de 
tutelle. 
 
 
A titre personnel, le Niveau II permet : 
⇒ une reconnaissance des compétences de 

l’animateur, 
⇒  un enrichissement des connaissances per-

sonnelles, 
⇒  des échanges, des rencontres avec les au-

tres groupes, 
⇒  de se remettre en cause dans son activité. 

Le niveau II, une chance pour les groupes de 
traditions populaires Obtenir le Niveau II, 

                    comment? 
 
Le candidat qui assure déjà une fonction 
d’encadrement et de formation, est présenté 
par le Conseil d’Administration de son 
groupe. Il dépose un dossier de candidature 
avec une lettre de motivation, en choisissant 
l’une des 6 spécialités (chant, musique, 
danse, patrimoine, costume, folklore du 
jeune âge). L’évaluation porte à la fois sur un 
mémoire présentant la mise en œuvre d’un 
projet ou d’une activité se rapportant à sa 
spécialité et à la fois une épreuve orale avec 
un entretien sur le mémoire et une mise en 
situation. 
 
Des sessions de formation sont proposées 
pour permettre au candidat de se préparer 
dans les meilleures conditions au passage 
du Niveau II. Ces formations sont également 
ouvertes à ceux qui souhaitent porter un re-
gard nouveau sur leur implication dans l’ani-
mation de leur groupe. 


